
JOURNEE  Astrologique du  MAHN en  visioconférence !!

M. A. H. N.

   http://www.astrologie-mahn.com

Le Mouvement d’Astrologie Humaniste Nantais

Propose une visioconférence

«Le chemin de vie dans le thème astral»

Animé par Xavier ABERT

             Le Samedi 20 Février 2021
                                      (Remplace le séminaire annulé en 2020)

Sur Zoom 9h-12h30 14h-17h30 (environ)

Une carte astrale est un tout. 

Chacune des informations qui s’y trouvent est donc à interpréter en fonction des 

nombreuses autres, dans une approche systémique et holistique. 

Cette ramification complexe de renseignements nous permet peu à peu, au fur et 

à mesure que nous approfondissons l’étude, de mettre ainsi à jour des lignes de 

force, des axes structurants, qui tissent un paysage unifié, clarifié, avec 

quelques grandes directions, et des chemins qui y mènent.

Par ailleurs, d’un point de vue spirituel, chaque expérience dans cette incarnation 

contient un sens évolutif pour l’être, en lien avec ses vies antérieures. 

Chaque configuration astrale demande ainsi une démarche de conscience 

spécifique, une voie d’évolution certes prise isolément, mais encore plus 

pertinente en la reliant aux défis présentés par les autres configurations. 

L’ensemble de la carte peut ainsi être appréhendé comme recelant au global 

quelques grandes leçons karmiques à apprendre, étapes à franchir, blessures de 

l’âme à guérir, ou bien encore travaux spirituels à fournir pour évoluer et 

grandir, en lumière et en conscience.

Xavier Abert, astrologue, a publié à ce jour trois livres : 



« L’effet miroir en astrologie » et « L’art d’interpréter un thème astral » (Ed. 

Quintessence)

 « L’astrologie dans votre vie affective et amoureuse » (Ed. Anagramme). 

Il est aussi journaliste et enseignant de yoga.

Xavier.abert@laposte.Fr – 06 62 11 43 64 –   Lumière-cristal

Renseignements pratiques

Contrairement aux séminaires proposés en présentiel sur Nantes, cette journée aura 

lieu en visioconférence.

Si vous n’avez pas la possibilité de participer en direct, vous pouvez demander la 

réception de l’enregistrement de cette journée astrologique.

Jours et horaires :- samedi 20 Février 2021 de 9h-12h30 et 14h- 17h30

Prix à la réservation : 80€ pour les adhérents du MAHN ou 100 pour les non-

adhérents.

Les chèques (ordre du MAHN) ne sont encaissés qu’après l’événement. Les inscriptions ne 

deviennent effectives qu’a l’arrivée du règlement par chèque ou virement.

Adhésion au MAHN : 20€ Chèque à faire séparément de l’inscription, il sera encaissé à la 

réception.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Inscription à la visioconférence du 20 Février 2021 animée par Xavier Abert

NOM, Prénom : 

Adresse : 

Tél. :                                                   E-mail :                                                               

Coordonnées de naissance :                                                                                           

Participera à cette journée et verse la somme de 100€ ou 120 €  (rayer la 

mention inutile), 

Par Zoom                                                      Commande l’enregistrement 

Date et signature

Demande à  adresser à la trésorière de l’association :

MAHN – Peggy Bruneau – 74, Boulevard de l’égalité – 44100 NANTES.

Peggy.bruneau@gmail.com

Ou envoyer votre courriel : Mahn.nantes@gmail.com

Site :http://www.astrologie-mahn.com

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Proposition d’adhésion



NOM, Prénom :

Coordonnées de naissance :                                                                                           

Adresse : 

Tél. :                                                   E-mail :                                                               

Je déclare adhérer au MAHN (Mouvement d’Astrologie Humaniste de Nantes) 

pour l’année 2020/2021 (Jusqu’au 1
er
 Sept) et verse la somme de 20 € à cet 

effet.

(Règlement indépendant du séminaire)

Date et signature

Mes coordonnées peuvent être communiquées aux seuls adhérents de l’association 

MAHN :

J’accepte              Je refuse


